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Donnez une dimension
européenne

à vos projets

Ce document est cofinancé 
par l’Union Européenne. 

L’Europe s’engage en Limousin 
avec le Fonds Européen 

de Développement Régional.

Pour se développer et faire face aux défis de la 
mondialisation, le Limousin a depuis longtemps 
pris conscience que l’ouverture européenne et 
internationale était une nécessité.

La coopération européenne est, en conséquence, un des 
objectifs prioritaires de la politique régionale européenne 
du Limousin au titre du FEDER (Fonds Européen de 
Développement Régional) pour la période 2007-2013 
et a été privilégiée au sein de l’axe 5 du Programme 
Opérationnel.

Ce choix stratégique fait du Limousin une région 
pionnière en la matière.

Il s’agit d’accompagner et de faciliter les démarches 
des acteurs Limousins pour travailler en collaboration 
avec des partenaires européens mais aussi dans la mise 
en œuvre localement de savoir-faire ou de projets ayant 
fait leurs preuves en Europe.M
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Et maintenant
si c’était le vôtre ?

	 Vous êtes face à une problématique qui intéresse 

également d’autres partenaires européens ?

	 Vous avez un projet que vous souhaitez mettre en 

œuvre dans votre structure, mais il vous manque des 

connaissances et un savoir-faire pour le concrétiser ?

Vous recherchez des financements 

complémentaires pour vos projets ? 

L’Europe peut vous aider !

Contactez 
le Conseil Régional du Limousin

au 05 55 45 18 19 
pour tout savoir sur cette démarche

ou rendez-vous sur 

www.europeenlimousin.fr



de vos frais pris en charge
par le Fonds Européen
de Développement Régional

50%jusqu’à

Pour quels types d’action ?

Deux grands types de projets peuvent être aidés.

 �LES PROJETS DE TRAVAIL EN RÉSEAU  : le FEDER peut vous 
accompagner pour faciliter les échanges avec des partenaires 
européens.

L’objectif visé du travail en réseau est le par-
tage d’informations et d’expériences sur 
des problématiques communes.

Ce dispositif permet de prendre en charge une partie de vos frais 
de déplacement, l’animation, la gestion et la coordination du 
réseau (si le partenaire limousin est chef de file uniquement), 
l’organisation de séminaires, de colloques, de formations et les 
frais de traduction.

 �LES PROJETS PILOTES : développés sur la base d’un échange de 
bonnes pratiques entre partenaires européens.

Les projets pilotes ont pour objectif d’aboutir 
à la mise en œuvre opérationnelle en 
Limousin de transferts de connaissances, 
de savoir-faire et d’expériences.

Le FEDER peut vous aider à réaliser ces transferts de bonnes 
pratiques.

Les dépenses prises en charge sont les frais d’ingénierie, 
d’études, d’expertises ainsi que les frais d’investissement liés à 
la mise en œuvre opérationnelle de transferts (infrastructures et 
équipements).

AMÉLIOREZ
vos projets avec l’Europe !

L’objectif est de favoriser les échanges entre les 

partenaires européens en facilitant le travail 

en réseau et l’importation de bonnes pratiques 

dans le Limousin. 

Structuration de la filière laine en Limousin

Devant le potentiel important de la filière laine en limousin (environ 850 tonnes 
de laine brute) la structuration de la filière cherche à créer les conditions d’un 
partenariat économique durable entre producteurs et transformateurs, tant du 
côté de l’artisanat que de l’éco-construction. La clé de réussite de ce projet réside 
avant tout dans la mobilisation des éleveurs et dans l’amélioration de la qualité 
de la laine récoltée.

La région suédoise de Jämtland, qui a été confrontée à la même situation il y a 
quelques années, a lancé en 2002 l’initiative « Ullforum ». L’objectif de ce projet 
était de créer une plate-forme d’échanges entre tous les acteurs de la filière laine 
et, à travers les connaissances ainsi acquises, mieux comprendre les attentes du 
marché et les produits à développer. 

La démarche a débouché sur la création d’un centre de ressources régional 
de la laine et d’un solide réseau regroupant éleveurs, producteurs, créateurs et 
transformateurs.

Intéressés par la même démarche, les différents acteurs de la filière laine 
en Limousin souhaitent s’inspirer de cette expérience réussie en l’adaptant 
à notre contexte régional, dans une logique « gagnant-gagnant ». Membre du 
réseau RUR@CT (www.ruract.eu), la région de Jämtland est très motivée pour 
accompagner les acteurs limousins dans cette dynamique à travers une forme de 
parrainage.

Des projets pilotes correspondant à des transferts de savoir-faire vont maintenant 
pouvoir être mis en œuvre.

Programme d’étude et de suivi des populations 
d’amphibiens, indicateurs de biodiversité  méne par le 
Parc naturel régional (PNR) Périgord-Limousin 

Depuis quelques années, des populations de nombreuses espèces d’amphibiens 
disparaissent dans le monde entier. Outre la disparition des habitats, la pollution 
et l’introduction d’espèces envahissantes, les maladies sont maintenant reconnues 
comme un facteur décisif de ces disparitions.

Le PNR avec l’aide du FEDER a mis en place un réseau européen sur les maladies 
des Amphibiens dont l’objectif est l’échange de compétences (diagnostique), 
d’expériences (épidémiologie, de bonnes pratiques sanitaires) et d’actions 
(réseau de surveillance). Aujourd’hui, ce réseau, mobilisé autour du PNR Périgord-
Limousin, est composé de plusieurs partenaires mobilisés : Laboratoire d’Écologie 
Alpine (Savoie), École Nationale Vétérinaire de Lyon, Amphibia-Nature (Canada), 
Zoological Society of London (Royaume-Uni) et Parco delta del Pô (Italie). 

Exemples de projets 
déjà engagés 
en Limousin

Modalités de mise en œuvre :
Le taux d’intervention du FEDER peut aller jusqu’à 50% 
des dépenses éligibles.

Ce soutien financier bénéficie aux porteurs de projets 
limousins.

Les modalités sont définies dans le Document de Mise en 
Œuvre, faisant référence et téléchargeable sur internet 
www.europeenlimousin.fr.

Qui peut en bénéficier ?
	 Les collectivités territoriales et leurs groupements, 
syndicats mixtes, établissements publics, Parc 
Naturels Régionaux…

	 Les associations s’inscrivant dans une démarche
d’intérêt régional,

	� les pôles de compétitivité et d’excellence,
centres de transfert de technologie,

	 les chambres consulaires,

	 les entreprises et groupements
ou réseaux d’entreprises.


